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HORAIRES CATEGORIES PARCOURS 

1 14H30 
   
Course découver te  nés en 96 et après 
     

1PB    700m 

2 14H45   Eveil Athlétique et Poussin(e)s nés en 98 
et aprés 1PB    700m 

3 15H00   Benjamin(e)s nés en 96-97 
  Minimes F et G nés en 94-95 

2PB   1400m 
3PB   2100m 

4 15H20 

Course populaire 
Cadets à Vétérans Hommes et Femmes 
  né(e)s en 93 et avant 
  

5000m 
3PB + 1GB 

5 16H00 

10km Classant et Qualificatif 
 

    Cadets H et F nés en 92-93 
  Juniors H et F nés en 90-91                           
Espoirs H et F nés de 87 à 89                
Séniors H et F nés de 70 à 86                   
Vétérans 1 H et F nés de 60 à 69            
Vétérans 2 H et F nés de 50 à 59            
Vétérans 3 H et F nés en 40 et 49          
Vétérans 4 H  nés en 39 et avant 

10 000m 
 

3GB 

  18H00   REMISE  DES  COUPES  ET  PRIMES  (Hôtel de ville) 

Gratuites sur  place pour les courses 1-2-3 
5 € par  correspondance pour  le 10KM (7,50 € sur  place) 

5 € uniquement sur  place pour  le 5 KM 

L ’athlète licencié devra présenter sa licence FFA en cours de validité 
(Licence FFA,FSCF,FSGT,UNSS et UFOLEP( avec mention 
« athlétisme ») 
L ’athlète non licencié FFA devra fournir un certificat médical de non 
contre indication à la pratique de la course à pied en compétition datant 
de moins d’un an et cela pour toutes les catégories d’âge. 
Pour  la course découver te pas besoin de certificat médicale. 

MEDAILLE  à tous les arrivants des courses 1-2-3. 
COUPE  aux 3 premiers de chaque catégorie des courses 1,2,3 et 5 
Pour la course 4, aux 3 premiers hommes et 3 premières femmes scratch. 
TEE-SHIRT à tous les arrivants du 5km et du 10km. 
TIRAGE AU SORT  des DOSSARDS du 10km  

1° 2° 3° 4° 5° 6°  7° 8° 9° 10° 

120€ 90€ 75€ 60€ 40€ 30€ 20€ 20€ 20€ 20€ 

1° 2° 3° 4° 5° 6°  7° 8° 9° 10° 

120€ 90€ 75€ 60€ 40€ 30€ 20€ 20€ 20€ 20€ 

FEMMES 
SCRATCH 

�  ---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
BULLETIN  D’ INSCRIPTION UNIQUEMENT POUR LE 10KM 

à adresser avant le 24 mai à Mr PASQUIER Maurice 
4, résidence des 4 vents. VOUEL  02700  TERGNIER 

Merci de joindre à ce bulletin d’ inscription votre règlement à l’ordre de : 
l’  E.S.C. TERGNIER Athlétisme   

En absence de règlement joint, le tarif " sur place"  sera appliqué  
lors du retrait du dossard. 

Aucun engagement ne sera pris par téléphone. 
SVP: écrire en lettre capitale 

 
J’accepte le règlement CNIL ET Droits à l’ image     Signature obligatoire :…………………….. 

NOM : ………………………………………………………………………………. 
PRENOM : …………………………………………………………………………. 
ADRESSE : …………………………………………………………………………. 
CODE POSTAL : …………………  VILLE : ……………………………………. 
NATIONALITE : ………………………..  CLUB  F.F.A : ………………………. 
CATEGORIE : ……………………….  ANNEE DE NAISSANCE : …………… 
N° de LICENCE F.F.A (pour  les licenciés) : ……………………………………… 
E Mail: ………………………………………………………...                                   
JOINDRE à ce bulletin d’ inscription : 
- LICENCIE FFA, photocopie de la licence FFA en cours de validité. 

- NON LICENCIE FFA, certificat médical de non contre indication à la 
pratique de la  course à pied en compétition datant de moins d’un an 
   (ou sa photocopie). 

« Cette course fait par tie du Challenge Courses Caisse d’Epargne 2009 ,organisé par  la Caisse d’Epargne de Picardie,Société 
Anonyme à Directoire et Conseil d’Or ientation et de Surveillance,banque coopérative régie par  les ar ticles L.512-85 à L.512-
104 du code monétaire et financier , au capital de 105759800 euros, numéro unique d’ identification 383000692 RCS Amiens, 
dont le siége est situé 2, boulevard Jules Vernes à Amiens(80000). Chaque concurrent par ticipe au challenge en s’ inscr ivant et 
terminant la course. Conformément à la loi n° 78-17 relative à l’ informatique, aux fichiers et liber té du 6 janvier  1978, sauf 
opposition de la part des par ticipants, les prestataires pourront être conduits à traiter  les informations recueillies, au profit 
exclusif de la Caisse d’Epargne de Picardie ou pour  le compte de ses par tenaires commerciaux dans le cadre d’opérations 
commerciales. Les par ticipant disposeront d’un droit d’accès aux données recensées à leurs noms et pourront éventuellement 
obtenir  rectification des informations erronées auprès du service ayant recueilli ces informations. Le règlement est déposé chez 
Maître Marusiak, Huissier  de justice à Amiens (80000),17 square Jules Bocquet. I l peut être adressé à titre gratuit à toutes 
personne en faisant la demande. »     

HOMMES 
SCRATCH 

= 

Lois:  
� � � � � � �Conformément à la loi du 6 janvier 1978, par notre intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des propositions  
d’autres sociétés ou associations. Si vous ne le souhaitez pas, il vous suffit de nous écrire en nous indiquant votre Nom, Prénom, Adresse. 
� � 	 � 
 � � � � � 
� � � � � � � �L’organisation se réserve le droit d’exploiter les photos et vidéos prises lors de l’épreuve dans le but de promouvoir  
cette dernière. En vous inscrivant, vous abandonnez votre droit à l’image. 


